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Plan Local d'Urbanisme
Intercommunal

Communauté de Communes du Pays
de Wissembourg

maître d'ouvrage :

Commune de Seebach-Niederseebach

!( I3 - Servitude autour d'une canalisation de gaz
A5 - canalisations publiques d'eau et d'assainissement

T1 - Servitudes relatives aux chemins de fer

AC2 - Sites inscrits et classés

ƒ PT3 - servitudes attachées aux réseaux de télécommunication

Les représentations cartographiques des servitudes sont fournies à titre informatif.
Elles ne dispensent pas des consultations obligatoires auprès des autorités
publiques, des gestionnaires de données et de servitudes ou des services
instructeurs.

I3-canalisation gaz

NB : distance en mètres prise en compte de part et d'autre de l'axe de la canalisation
de gaz

SUP1 : 25 m

SUP2 : 5 m

SUP3 : 5 m

!( canalisation gaz de transport de gaz naturel - GRT GAZ


